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LE SPANC EN QUELQUES LIGNES …

• 42 000 habitants
• 20 communes
• Environ 4 500 installations ANC
• 3 agents



PRÉSENTATION DU SERVICE DE 

VIDANGE DES INSTALLATIONS 

D’AISSINISSEMEENT NON 

COLLECTIF



PETIT POINT RÉGLEMENTAIRE

Compétences facultatives du SPANC

•Code général des collectivités territoriales - Article L2224-8 

Les communes peuvent assurer, avec l'accord écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de
réalisation et les travaux de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif prescrits
dans le document de contrôle. Elles peuvent en outre assurer le traitement des matières de vidanges
issues des installations d'assainissement non collectif.

•Attention :
•il faut que cette compétence facultative soit inscrite dans les statuts 

• Un service proposé et pas imposé 
• Pas de situation de monopole

•Quelle limite à « l’entretien » ?
•Bouchage, fosse qui déborde = curatif ≠ entretien
•Préventif = entretien (opération programmable sans urgence)



POURQUOI ?

Préambule :
Une installation fonctionnera bien et longtemps si elle est bien conçue, réalisée ET
entretenue (utilisation au quotidien et entretien)

A l’issue du 1er contrôle diagnostic en 2006.

1. Une partie du parc d’installation en mauvais état et vieillissant                                                            
→ La majorité à réhabiliter en totalité mais il faut limiter leur impact en attendant.

2. L’autre partie en état de fonctionnement                                                                                     
→ A maintenir en bon état

3. Le défaut d’entretien était un problème récurrent.



POURQUOI ?

Pourquoi tant de défaut d’entretien ?
Un défaut d’information et beaucoup de « on dit »

• « Mon bon monsieur, une fosse ça ne se vidange pas ! »

• « On vidange que quand c’est bouché ! »

• « On n’a pas de facture ! C’est le paysan du coin qui nous a fait la vidange ! »

• « ça coûte cher »

• … 



POURQUOI ?

Faire évoluer les mentalités en responsabilisant l’usager sur son installation : un bon
entretien entraîne une durée de vie plus longue de l’installation

Rendre service aux usagers : simplement et économiquement car coût moindre de
l’entretien.

Améliorer l’impact sur le milieu naturel

Vertueux : l'eau du dispositif est recyclée (la technologie du camion permet de réinjecter 

l'eau dans l'ouvrage) ainsi que le déchet (les boues permettent de fabriquer du compost).



COMMENT ?

Notre proposition : un service simple, économique, pédagogique

1. Un service « simple » :
Une inscription par l’usager,
Une signature de la convention,
Un rendez-vous fixé par le prestataire.

2. Un service « Economique » :
Un tarif forfaitaire unique 137,50 € TTC* jusqu’à 5 m3 de matières extraites (*tarif 2023)

3. Un service « Pédagogique » :
communiquer sur le fait qu’un ANC s’entretient comme la voiture, sa chaudière...
Vidange préventive et pas curative : Pas de service d’urgence

Inciter à planifier la vidange.



COMMENT ?

Rédaction d’un cahier des charges et consultation des entreprises.
→Marché à bons de commande (renouvelable d’année en année)

5ème marché : durée 4 ans

Rédaction de la convention Usager / Service 
→ Etablit les modalités d’intervention pour de bonnes relations entre la collectivité et les usagers



COMMENT ?

ORGANISATION : Une campagne par mois

❖ Un forfait (et 2 options ): vidange jusqu’à 5 000 L (prétraitement uniquement) 
(gestion et facturation plus simple : pour plus de 90 % du parc le volume est inférieur à 5 000 L.)

❖ Un appel de l’usager :
✓ Inscription directement au SPANC aux horaires d’ouverture : le secrétariat prend les caractéristiques de 

l’installation, adresse de facturation, numéro de téléphone, décachage, volume à vidanger si connu, etc…

✓ Envoi de la convention (par courrier ou par mail)
✓ Validation de l’inscription si retour de la convention avant le 10 du mois.

❖ Commande au prestataire : 
✓ le secrétariat transmet entre le 10 et 12 la liste des inscriptions validées.

❖ Planification de la campagne : 
✓ le prestataire dispose de 4 jours pour fixer les rendez-vous avec les usagers sur la dernière 

semaine pleine du mois.
✓ Retour du planning à la CCL avec les jours et heures de rendez-vous.



COMMENT ?

Prestation réalisée par une société agréée.
La prestation d'entretien prévue dans le cadre de la présente convention se décompose en 3 sous-prestations : 

1. La vidange des ouvrages de prétraitement des installations d’assainissement non collectif comprenant : 
La vidange et le nettoyage des ouvrages de prétraitement des installations d’assainissement non collectif : fosse
septique, fosse toutes eaux, bac à graisse, préfiltre, microstation et tout autre ouvrage de prétraitement;
Le curage des canalisations et des regards de collecte des eaux brutes et de transfert vers l’ouvrage de traitement :
aucune intervention sur la partie traitement de l’installation (épandage, filtre à sable, tertre, filtre zéolite, filtre à coco,
etc.) ;
Le nettoyage des postes de relevage le cas échéant ;
Un contrôle de l’état des ouvrages vidangés et de bon écoulement après opération.

2. L'évacuation des matières de vidange en centre de traitement 

3. Le décachage éventuel des installations 

Dans le cadre de la présente convention, l'usager peut demander au SPANC à ce qu'une, plusieurs ou l'ensemble de ces sous-
prestations soient réalisées.
Toute prestation complémentaire à celles mentionnées ci-dessus qui serait demandée par l'usager à l'entreprise mandatée par le
SPANC n'entre pas dans le champ de la présente convention. Ainsi, la prestation complémentaire demandée ne lie
contractuellement que l'usager et l'entreprise, laquelle interviendra en dehors de tout mandat du SPANC.



COMMENT ?

Filtration

Stockage

Pompage

Réinjection de l’eau 

filtrée (intérêt : plus de 

risque de déformation, 

réensemencement de la 

fosse, économie d’eau)

Dépotage dans un site agrée

Remise de la fiche d’intervention



COMMENT ?

Le traitement des matières

→Eaux usées issues de la filtration des boues :  
Réinjectées dans le dispositif d’assainissement qui peut les traiter

→Boues issues du traitement des matières de vidanges :  
Site de compostage : plateforme de traitement de déchets vert



COMMENT ?

La facturation et le suivi

Emission d’une facture par usager : C’est le SPANC qui facture l’usager

Suivi de l’entretien : Enregistrement de l’entretien dans le dossier informatique  

de l’installation (cahier de vie).



COMMENT ?

Une information :

Une plaquette d’information
Une informations sur le site internet de la CCL 

Mais aussi :
Fourniture de la liste des vidangeurs agréés du département : peu importe qui fait la 
vidange dés lors que c’est fait légalement et dans les « règles de l’art ». 









LES RÉSULTATS
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LES RÉSULTATS

• 2239 vidanges

• 160 vidanges en moyenne par an 

• Plusieurs usagers on fait appel plus d’une fois au service (le message passe !)

• Satisfaction des usagers : 
• Bon retour des usagers d’un point de vue économique et de la qualité de la prestation ;

• Amélioration de la relation des usagers avec le SPANC :
• Une vrai notion de service  (Il popularise le SPANC !)



CE PROJET EST À VOTRE 

DISPOSITION !
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